
  

 

 

 

 

  

CONTACT PRESSE 

Pauline Hery 

Chargée des relations médias et plaidoyer 

M : pauline.hery@petitsfreresdespauvres.fr 

T : 07 71 92 87 87 

 

 

1946-2026 : les Petits Frères des Pauvres célèbrent leurs 80 
ans d’engagement auprès de personnes âgées isolées les 
plus démunies. En créant du lien, les 14 600 bénévoles Petits 
Frères des Pauvres luttent contre la solitude et l’isolement 
grandissant des personnes âgées.   

 

 
 

MUNICIPALES 2026 
LES PETITS FRÈRES DES PAUVRES APPELLENT LES 
FUTURS ÉLUS À FAIRE DE LA LUTTE CONTRE L’ISOLEMENT 
DES AINÉS UNE PRIORITÉ LOCALE 
 

À l’approche des élections municipales des 15 et 22 mars 2026, les Petits Frères des Pauvres lancent un appel aux 
futurs élus : faire de la lutte contre l’isolement des personnes âgées une priorité locale majeure.  Face au 

vieillissement accéléré de la population, l’association formule 17 préconisations prioritaires pour bâtir des 
politiques publiques locales efficaces en faveur de l’inclusion de nos aînés. 

 

Le quotidien des personnes âgées se joue au coin de la rue : l’entraide entre voisins, la présence d’associations et de 
commerçants, l’accessibilité des transports, l’accès aux soins ou encore l’existence de lieux de vie influencent 
directement leur capacité à maintenir des liens sociaux.  

Dans un contexte de vieillissement accéléré de la population, l’échelon local constitue le premier rempart pour 
prévenir l’isolement des personnes âgées, aussi bien dans les villes que dans les territoires ruraux.  
 
Face à l’isolement des personnes âgées, les élus locaux en première ligne 

Les élus locaux, par leur connaissance fine du terrain, sont en première ligne pour repérer, prévenir et réduire les 
situations de solitude et de vulnérabilité. En faisant de la lutte contre l’isolement des personnes âgées une priorité 
politique, les maires peuvent transformer chaque territoire en un espace de solidarité intergénérationnelle où il fait 
bon vieillir en développant des solutions concrètes qui permettent aux aînés de continuer à vivre chez eux dans de 
bonnes conditions.  

 

Comme le souligne Yann Lasnier, délégué général des Petits Frères des Pauvres, « face au vieillissement de la 
population et l’isolement croissant des personnes âgées, les futurs élus doivent développer des stratégies locales 
ambitieuses pour améliorer leurs conditions de vie. Habitat, mobilité, maintien des services et des commerces, accès à la 
santé, lien social, solidarité de voisinage : une approche transversale est indispensable pour prévenir l’isolement de nos 
aînés. » 

 
Isolement des aînés : un enjeu croissant face au vieillissement démographique 

La France compte aujourd’hui près de 19 millions de personnes âgées de plus de 60 ans selon l’Insee1. Ce 
vieillissement démographique s’accompagne d’une augmentation inquiétante de l’isolement des personnes âgées. 
En 2025, 750 000 aînés vivent en situation de mort sociale, c’est-à-dire sans ou quasiment sans contacts, 2 millions 
sont isolés de leur famille et de leurs amis et environ 9 millions ne sortent pas quotidiennement de chez eux2. Ce 
sentiment d’isolement est le même en milieu urbain et en zone rurale, il est cependant exacerbé dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville (QPV). 
Face à cette urgence sociale, les élus locaux ont la responsabilité de mettre en œuvre des politiques publiques de 
proximité adaptée. 
 

 
1 Bilan démographique 2025, Insee. 
2 Baromètre Solitude et isolement des personnes âgées, Petits Frères des Pauvres, 2025. 

COMMUNIQUÉ  
DE PRESSE 

11/02/2026 

18/12/19 

 

mailto:pauline.hery@petitsfreresdespauvres.fr
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8719824#onglet-1
https://www.petitsfreresdespauvres.fr/wp-content/uploads/2025/09/BAROMETRE-10-2025_V21_BD.pdf


  

 

 

 

 

  

CONTACT PRESSE 

Pauline Hery 

Chargée des relations médias et plaidoyer 

M : pauline.hery@petitsfreresdespauvres.fr 

T : 07 71 92 87 87 

 

 

1946-2026 : les Petits Frères des Pauvres célèbrent leurs 80 
ans d’engagement auprès de personnes âgées isolées les 
plus démunies. En créant du lien, les 14 600 bénévoles Petits 
Frères des Pauvres luttent contre la solitude et l’isolement 
grandissant des personnes âgées.   

 

 
 

Les propositions des Petits Frères des Pauvres pour agir contre 
l’isolement des personnes âgées 

 
Les municipales 2026 représentent une occasion historique de repenser la place des aînés dans nos territoires. 
L’isolement n’est pas une fatalité : les solutions existent, et elles se jouent d’abord à l’échelle locale. 
 
Dans cette perspective, les Petits Frères des Pauvres formulent 17 préconisations prioritaires à destination des élus, 
articulées autour de cinq axes principaux : 
 
1. Construire un plan anti-isolement social à l’échelle de la commune ou de l’intercommunalité, incluant la 
désignation d’un élu référent dédié aux personnes âgées dans l’équipe municipale.  

2. Promouvoir et développer le lien social de proximité en facilitant la mobilité des personnes âgées, en soutenant 
l’implantation de commerce de proximité et en développant de nouveaux espaces de lien social. 

3. Penser une politique de logement adaptée aux personnes âgées favorisant leur autonomie et les liens 
intergénérationnels. 

4. Proposer une stratégie communale face à la fracture numérique en déployant des actions d’inclusion numérique 
accessibles à tous et en garantissant systématiquement des alternatives aux démarches dématérialisées. 

5. Favoriser l’accès aux soins et à des activités de sport adapté.  

 
Découvrez l’ensemble de nos 17 propositions pour les Municipales 2026. 
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